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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-40966

Département(s) de publication : 07
 Annonce n° 26-40966

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 26-37511
13/04/2026Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Syndicat SICTOBANom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

25070021800036N° National d'identification : 
BeaulieuVille : 

07460Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

07Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux d'aménagements des aires de dépôt de déchets verts à Rosières et Les Intitulé du marché : 
Vans

45000000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Travaux d'aménagements des aires de dépôt de déchets verts à Description succincte du marché : 
Rosières et Les Vans

Section 4 - Informations rectificatives

Un nouveau créneau de visite est organisé. Les candidats sont tenus d’effectuer obligatoirement 
une visite des lieux d’exécution du marché selon les modalités suivantes : le rendez-vous est fixé 
au vendredi 24 avril 2026 à 14 h, sur la première aire des Vans, route de Chassagnel. La visite se 
poursuivra ensuite sur l’aire de Rosières, Plaine de Chabiscol. À l’issue de cette visite, une 
attestation de passage sera remise aux candidats. Celle-ci devra impérativement être jointe à l’
offre. Les candidats ayant déjà effectué cette visite sont dispensés de la renouveler.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-40966
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-40966
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22/04/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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